
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         19 

 Procurations               :          9  

Séance Ordinaire du 22 JUIN 2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          0 

Et le vingt-deux du mois de JUIN ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   :   16/06/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 
LOUVION C. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. 
CLEMENT JL. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  BOY Jean-Pierre  à TEMPLIER Jean-Pierre 
 BRUNET Michel  à SPAGNOU Daniel 
 ODDOU Sylvia  à REYNIER Christine 
 JOURDAN Élodie  à SCHMALTZ Émilie 
 RODRIGUEZ Colette à PAYAN Léa 
 GARCIN François  à CODOUL Bernard 
 PELOUX Nicole  à LOUVION Cécilia 
 JAFFRE Sylvain  à FERAUD Stéphanie 
 SEBANI Stéphanie  à CLEMENT Jean-Louis 
 

ABSENT NON EXCUSÉ : DERDICHE Cyril 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
2023-07-02-SG 

 
OBJET : Participation de la Commune au financement de la future Caserne de Pompiers de Sisteron 
(Part de la commune de Sisteron) 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la convention cadre de partenariat pour le financement du plan bâtimentaire du Service départemental 
d’incendie et de secours du 4 février 2020 ; 
VU l’avenant du 27 janvier 2022 à la convention cadre de partenariat pour le financement du plan 
bâtimentaire du Service départemental d’incendie et de secours du 4 février 2020 ; 
VU la convention du 31 mars 2022 relative au financement du centre de secours de Sisteron ; 
CONSIDÉRANT le souhait du SDIS de mettre en œuvre un plan bâtimentaire visant à adapter les 
Casernements à ses besoins ; 
CONSIDÉRANT l’engagement du Département des Alpes de Haute-Provence à financer le plan bâtimentaire 
du SDIS, aux côtés de l’Etat et des communes ; 
CONSIDERANT le besoin de créer des locaux permettant d’accueillir le nouveau centre d’incendie et de 
secours de Sisteron, ainsi que le siège de la compagnie de Sisteron ; 
 
ENTENDU le rapport du Maire : 
 
Selon l’avenant du 27 janvier 2022 à la convention cadre de financement entre le SDIS, le Département, l’Etat 
et l’Association des Maires des Alpes-de-Haute-Provence et la convention multipartite du 31 mars 2022, le 
financement du centre d’incendie et de secours de Sisteron est financé à hauteur de 1 665 300 € par le 
Département, soit 70 % du coût HT de l’opération, qui est d’un montant de 2 379 000 €.  
 
Le montant des participations des communes de premier appel et de la commune siège s’élève à 721.199 €. 
 
 



Dans le contexte inflationniste survenu en 2022, les études et estimations réalisées par la commune de 
Sisteron indiquent que le coût de l’opération pourrait connaître une progression significative, pouvant 
dépasser 700 000 €. En outre, les travaux ne devraient pas débuter en 2023, comme initialement prévu, mais 
en 2024. 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ 

 
DECIDE : 
 
- DE REAFFIRMER le principe d’une participation de la commune de Sisteron au financement du nouveau 
centre d’incendie et de secours de Sisteron à hauteur de 20,72 % du coût HT de l’opération (conformément 
au tableau de répartition ci-joint) ; 
- DE REPORTER la date butoir de démarrage des travaux au 1er juin 2024 ; 
 
DIT que les crédits seront prévus au budget primitif à partir de 2024. 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


